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Bon à 

savoir 
 

 La SARL étant une société, elle doit être enregistrée et immatriculée, ses 
statuts rédigés et enregistrés et l’avis de constitution de la société 
publié dans un journal d’annonces légales. 
 
 
Pour de plus amples informations relatives aux formalités 
administratives de création d’une SARL, veuillez vous rapprocher du Centre 
de Formalités des Entreprises de la CCI du JURA (voir rubrique CFE sur notre site 
internet.). 
 
  
La SARL étant une société commerciale par la forme, elle doit donc tenir une 
comptabilité en partie double et établir chaque année des comptes annuels : bilan, 
compte de résultats, annexes. 
 La SARL peut être constituée à partir d’une EURL (voir fiche consacrée à 
l’EURL), par cession de parts de l’EURL à un ou plusieurs nouveaux associés. 
 
 
► LA SARL EST CONTROLEE PAR LES ASSOCIES 

 
 Le gérant prend les décisions de gestion courante, dans le cadre du mandat 
qui lui a été confié par les associés. 
  
 Les associés prennent des décisions plus politiques, qui sortent de la gestion 
courante de la société (exemples : changement de siège social, augmentation du 
capital…). Pour adopter une décision n’impliquant pas de modifier les statuts, il faut 
qu’elle rassemble plus de 50 % des parts. 
 
 Pour adopter une décision impliquant de modifier les statuts, il faut que soit 
présent un quorum de 25 % des parts sociales et que ce quorum vote la décision à 
la majorité des 2/3. Attention, cette dernière règle sur le vote des décisions 
modifiant les statuts résulte de la Loi du 2 août 2005, en faveur des PME : elle 
s’applique à toute SARL créée depuis le 3 août 2005, qui peut donc fixer un quorum 
ou une majorité plus élevés, mais ne peut exiger l’unanimité. 
 Les SARL crées avant cette date restent soumises à la règle antérieure, selon 
laquelle une décision modifiant les statuts nécessite de rassembler au moins 75 % 
des parts sociales (sans condition de quorum). Par conséquent, un associé détenant 
plus de 25 % des parts peut donc s’opposer à une décision de modification des 
statuts proposée par les autres associés : il détient la minorité de blocage. 
 
 Un associé détenant plus de 50 % des parts est associé majoritaire. Ila donc le 
contrôle sur les décisions ordinaires (celles qui n’entrainent pas de modification des 
statuts, telle l’approbation des comptes annuels). 
  
 Un associé détenant exactement 50 % des parts (s’il est associé égalitaire) ou 
moins de 50 % (il est alors minoritaire) ne pourra pas à lui seul adopter une décision 
ordinaire. En revanche, il détient la minorité de blocage et peut empêcher 
l’adoption d’une décision ordinaire. 
 
Il est fortement déconseillé de créer une SARL entre deux associés 
égalitaire (50/50). En effet, dans cette hypothèse, ils détiennent tous 
deux la minorité de blocage sur les décisions ordinaires, mais aucun de 
détient la majorité. En cas de désaccord persistant, ils seront vite dans une impasse 
et se verront dans l’obligation de dissoudre la société ! 

Bon à 

savoir 
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 La responsabilité des associés est limitée au montant de leur apport dans 
la société. 
 
 
Si un associé accepte de garantir le remboursement d’une dette à la 
société en signant un cautionnement, il sera tenu sur tout son patrimoine 
personnel à hauteur de la dette garantie. 
 
 
 
► LE GERANT, MAJORITAIRE OU MINORITAIRE, DIRIGE LA SOCIETE 

 
 Le gérant prend les décisions de gestion courante, dans le cadre du mandat 
de gestion qui lui a été confié par les associés. Il doit être nommé dans les statuts 
ou dans un acte séparé, qui fixe ses pouvoirs, sa rémunération, la durée de ses 
fonctions.  
 Ce peut être un associé ou un tiers, mais dans tous les cas, il s’agit d’une 
personne physique. 
 
 Si le gérant détient des parts sociales, il est associé minoritaire, égalitaire ou 
majoritaire. La part du capital qu’il détient a une incidence sur son régime de 
protection sociale (voir le chapitre relatif au régime de protection sociale, page 4). 
 
 Un gérant de SARL est majoritaire quand il détient plus de 50 % des parts de 
la société. Afin d’apprécier le nombre de parts qu’il détient, il faut prendre en 
compte : 
 

- les parts du capital qu’il détient personnellement, 
- les parts détenus par son conjoint et ses enfants mineurs non émancipés, 
- les parts détenus par d’autres gérants (dans l’hypothèse des co-gérants), 
- les parts détenues par l’intermédiaire d’une société qu’il contrôle. 

 
Si la somme de toutes ces participations est supérieure à 50 % du capital, le 

gérant est majoritaire et relève donc du régime des travailleurs non salariés. 
 
Au contraire, si la somme de toutes ces participations est inférieure ou égale 

à 50 % du capital, le gérant est minoritaire ou égalitaire. S’il est rémunéré, il 
cotise au régime des travailleurs salariés. 

 
 

Attention à la fragilité du gérant minoritaire.  
Les régimes fiscaux et sociaux des gérants minoritaires et majoritaires 
de SARL sont aujourd’hui tellement proches (hormis l’assurance 
chômage) qu’il est désormais inutile de chercher artificiellement le statut 
minoritaire quand, de fait, on dirige la société. En effet, en étant minoritaire, le 
gérant est à la merci des autres associés disposant de la majorité. De ce fait, aucune 
décision collective ne lui est acquise d’avance et il risque même d’être révoqué. 
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► LE REGIME FISCAL DE LA SARL 
 

 Les bénéfices de la SARL sont soumis à l’Impôt sur les Sociétés (IS). Le taux 
applicable aux petites SARL est de 15 %. 
 
 Il est possible d’opter pour l’Impôt sur les Revenus (IR) lorsque la société est 
constituée entre membres d’une même famille (SARL de famille). 
 
Si la SARL est soumise à l’IS : 
 

- les bénéfices sont imposés aux taux de l’IS, 
- les rémunérations et cotisations sociales sont déductibles des bénéfices 

imposables, ainsi que les frais nécessaires à l’exploitation, 
- Si la société génère un déficit, ce dernier sera reporté sur les bénéfices 

ultérieurs qui seront dégagés l’année suivante. 
 

Pour l’entrepreneur : 
 
- les rémunérations reçues de l’entreprise sont imposables en tant que 

traitements et salaires, 
- si l’entreprise génère des bénéfices et que l’entrepreneur perçoit des 

dividendes (parts des bénéfices de la société distribués autrement que 
sous forme de rémunérations), ils sont imposables chez l’entrepreneur à 
l’IR, dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers. 

- Tous les frais professionnels engagés par l’entrepreneur sont déductibles 
de ses rémunérations, par application d’un forfait de 10 % (sans 
justification nécessaire) ou intégralement à condition qu’il puisse justifier 
de ses frais. 

 
 

► LE REGIME DE PROTECTION SOCIALE DU GERANT DE SARL 
 

 
Le gérant d’une SARL relève : 
 
- du Régime des Travailleurs non Salariés (voir le site internet du Régime 

Social des Indépendants : www.le-rsi.fr), s’il est gérant majoritaire (qu’il soit 
rémunéré ou non), 

- du Régime Général des Salariés (voir le site internet : www.urssaf.fr), s’il 
est gérant majoritaire ou égalitaire et qu’il est rémunéré. 

 
 
 

Accroître sa protection. Outre une retraite complémentaire facultative, 
les indépendants peuvent, sous conditions, adhérer à un régime de 
prévoyance complémentaire et/ou un régime d’assurance chômage volontaire. 
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La SARL présente des avantages et des inconvénients, que nous 
pouvons résumer de la manière suivante : 

 
- principaux avantages : responsabilité des associés limitée aux apports, 

structure évolutive (par exemple, transformation en SA), possibilités pour les 
associés non dirigeants d’être salariés, charges sociales calculées uniquement 
sur la rémunération. 

 
- principaux inconvénients : frais et formalisme de constitution (exemple : 

rédaction des statuts par un mandataire…), formalisme de fonctionnement. 
 

N’hésitez pas à consulter : 
 
- un professionnel (notaire, expert-comptable, avocat), 
 
- ou à demander conseil au Service Juridique de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie du JURA. 
 

 

  
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
 Attention ! 




